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   Coexistence
La modification de plantes par le génie 

génétique ouvre des possibilités qui 

vont bien au-delà de la sélection tradi-

tionnelle. Pour cette raison, des plantes 

génétiquement modifiées (PGM) sont 

déjà utilisées commercialement dans de 

nombreux pays. La surface mondiale de 

culture est de 114 millions d’hectares, 

tendance croissante. 

	 En même temps, les PGM sont 

controversées – particulièrement en 

Suisse. Ainsi, en 2005, les électeurs ont 

accepté un moratoire sur la production 

commerciale de PGM, qui dure jusqu’en 

2010. Jusque-là, la recherche devrait 

fournir plus de savoir sur l’utilité et les 

risques des PGM. Car, même si l’am-

pleur des connaissances est grande, 

de nombreuses questions ne sont pas 

encore élucidées. Particulièrement la 

question de savoir si et comment la 

coexistence de formes agricoles tra-

ditionnelles et fondées sur le génie 

génétique est possible n’est pas résolue 

pour la Suisse, avec son agriculture à 

dimensions réduites. Comment faudrait-

il réglementer la coexistence, et quelles 

répercussions aurait-elle sur la structure 

agricole de la Suisse?

	 Le Programme national de recherche 

«Utilité et risques de la dissémination 

des plantes génétiquement modifiées» 

PNR59 vise à répondre à ces questions 

(ainsi qu’à de nombreuses autres). Le 

programme tente de répondre au plus 

grand nombre possible de questions 

d’intérêt à la population suisse, à l’éco-

nomie et à la politique, en rapport avec 

ces nouvelles technologies. 

Prof. Dr. Dirk Dobbelaere
Président du Comité de direction du PNR 59

Grande incertitude, mais aussi soutien
Est-il sensé, d’un point de vue économique, d’aspirer en Suisse à une 

coexistence de formes agricoles avec et sans plantes génétiquement 

modifiées? Quelles conséquences aurait cette coexistence pour les 

agriculteurs? Un sondage présente une première impression. 

E D I T O R I A L

Ce projet vise en premier lieu à détermi-

ner sous quelles conditions générales la 

culture de PGM en Suisse peut être pro-

fitable. Pour répondre à cette question, 

le groupe de recherche de Stefan Mann 

à l’Agroscope Reckenholz-Zürich a 

développé un modèle logiciel, qui simule 

divers types d’entreprises agricoles 

dans des scénarios différents. A l’aide 

de ce modèle, il devrait être possible de 

prédire comment se comporteront les 

agriculteurs suisses face à cette nouvelle 

technologie. Le modèle, en tant qu’image 

simplifiée de la réalité, sera continuel-

lement amélioré, afin de se rapprocher 

toujours plus des conditions réelles. 

	 Ce projet permettra de décrire des 

aspects économiques et spatiaux de 

la coexistence de plantes de culture 

génétiquement modifiées et convention-

nelles. Les chercheurs se serviront de 

ces résultats pour formuler des recom-

mandations pour la législation. Ils ana-

lysent aussi les expériences faites dans 

d’autres pays, dans lesquels les PGM 

sont déjà cultivées, et détermineront,  

à l’aide de recherches bibliographiques, 

le potentiel coûts-bénéfices pour les 

PGM. Un but, en particulier, est de cal-

culer quels seront les coûts et le temps 

de travail nécessaire pour d’éventuel-

les mesures de coexistence. En fin de 

compte, il en résultera une analyse 

de rentabilité pour diverses PGM en 

Suisse. La modélisation devra être 

aussi détaillée que possible, c'est-à-

dire jusqu’au niveau de chaque entre-

prise agricole individuelle. 

L’avis des agriculteurs est requis

Actuellement, les chercheurs font des 

sondages auprès de soixante agricul-

teurs dans une région du canton de 

Zurich. Ils veulent ainsi recenser la 

structure spatiale des plantes mises 

en culture en 2008, et en même temps 

déterminer quel est l’avis actuel des 

agriculteurs concernant la culture de 

PGM. Qui rejette strictement les OGM, 

qui hésite, qui est ouvert à la nouvelle 

technologie? La combinaison des 

informations spatiales avec les données 
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Responsable de projet:  Dr. Stefan Mann 
Agroscope Reckenholz-Tänikon ART,
Tänikon, 8356 Ettenhausen
Téléphone: 052 368 31 31
E-Mail: stefan.mann@art.admin.ch

sur les préférences des agriculteurs 

permettra de donner une image d’une 

situation future réellement concevable 

pour la coexistence en Suisse.

Difficultés dans la formation de l’opinion

La question brûlante derrière ces son-

dages est de savoir si les agriculteurs 

évaluent l’emploi du génie génétique 

dans l’agriculture de manière posi-

tive ou non. Un problème est que les 

personnes interrogées doivent donner 

leurs avis sur un domaine dont ils ne 

peuvent guère juger, et qu’ils connais-

sent encore moins par leur propre 

expérience. Ils n’arrivent que très 

mal à se mettre dans la situation de 

la coexistence. Et ils ne peuvent pas 

encore évaluer ce que le génie généti-

que pourrait effectivement leur appor-

ter. Trop de questions sont encore sans 

réponses: quel sera le cadre juridique? 

Est-il raisonnable, d’un point de vue économique, 

d’aspirer à une coexistence de formes agricoles avec 

et sans plantes génétiquement modifiées en Suisse?
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Comment se développent les prix des 

matières premières et des produits agri-

coles? Economise-t-on vraiment sur les 

engrais et les pesticides?

Actuellement encore plutôt sceptique

Les données du sondage n’ont pas 

encore été exploitées. Des impressions 

personnelles du groupe de recherche 

laissent néanmoins deviner une atti-

tude plutôt sceptique des agriculteurs 

envers l’utilisation du génie génétique 

dans l’agriculture. A l’heure actuelle, 

ils préféreraient y renoncer. Un avis 

souvent exprimé est que la Suisse doit 

rester une zone exempte de technologie 

génétique. Les agriculteurs craignent de 

devenir dépendants de l’industrie des 

semences. Ils doutent de pouvoir réa-

liser de plus grands rendements, et ils 

ont peur que les organismes nuisibles 

deviennent à long terme résistants. 

	 Mais on rencontre un large spectre 

d’opinions, allant du rejet catégorique 

à l’appui clair. Selon les chercheurs, 

le fait qu’un sondage ait été fait est 

...............................................................................

très apprécié dans la plupart des cas, 

car il permet de se faire une idée d’un 

avenir éventuel. Les personnes plus 

jeunes s’intéressent plus au sujet que 

les plus âgées. Stefan Mann pense que 

cela tient au fait que les personnes 

plus âgées ne se sentent plus person-

nellement concernées. 

	 Il s’avère aussi que les préférences 

d’aujourd’hui se laissent influencer 

dans le futur, lorsque le cadre juridique 

et les obstacles à l’entrée et à l’aban-

don sont connus dans tous les détails. 

Les premiers résultats seront proba-

blement présentés en hiver 2008. ◆
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Lorsque des plantes transgéniques 

sont cultivées en champ libre aux côtés 

de plantes conventionnelles ou qu’el-

les sont traitées et distribuées par les 

mêmes voies, les semences peuvent se 

mélanger. Ceci peut poser des problè-

mes, en particulier dans le territoire 

restreint de l’agriculture suisse. A l’aide 

d’essais en champ, un projet de l’Institut 

des sciences végétales de l’EPF Zurich, 

de l'Institut de recherche de l'agriculture 

biologique FiBL à Frick et de la Haute 

école suisse d'agronomie à Zollikofen 

vise à établir une base pour la détermi-

nation de valeurs limites de contami-

nation des semences. De telles valeurs 

sont indispensables pour la coexistence 

de plantes conventionnelles et transgé-

niques. Des projets similaires sont en 

cours dans l’UE, mais certains résultats 

manquent et ils ne pourraient être que 

partiellement appliqués à la Suisse. 

Le maïs comme plante modèle

Peter Stamp et son groupe se servent 

du maïs pour leurs expériences, car 

il s’agit d’une plante transgénique 

répandue dans le monde entier, très 

importante mais en même temps 

très controversée. Le maïs offre deux 

qualités utiles à ces expériences. 

Premièrement, il est monoïque, donc 

chaque plante porte des fleurs mâles 

(panicule terminale) et des fleurs 

femelles (soies à mi-hauteur) qui sont 

faciles à surveiller pendant la période 

de croissance. Deuxièmement, le maïs 

présente des grains de couleurs dif-

férentes (bleus, jaunes et blancs), qui 

sont faciles à reconnaître sur l’épi. 

Grâce à ces différences de couleur, 

les chercheurs peuvent se passer  

de plantes génétiquement modifiées. 

Ils mélangent tout simplement les 

grains bleus de la variété Adonis aux 

semences de maïs courant et observent 

leur comportement des semailles à la 

récolte. 

Distance, vent et soins sont déterminants

Deux expériences différentes sont 

effectuées. Dans l’une, les chercheurs 

sèment manuellement une «plante 

contaminante» bleue dans une parcelle 

de plantes blanches, et observent par 

la suite les fleurs mâles et femelles. 

Avant la récolte, les grains bleus sur les 

épis blancs sont comptés. Chaque grain 

bleu correspond à un croisement, car la 

couleur bleue est transmise de manière 

dominante par rapport à la couleur 

blanche. La distance et la direction du 

vent par rapport à la plante contami-

nante sont déterminées pour chaque 

plante de contrôle blanche. Ces données 

permettent de calculer la dynamique de 

vol du pollen.

	 Le moment de la floraison est éga-

lement déterminant pour ces contami-

nations. Les fleurs mâles et femelles des 

anciennes variétés de maïs ne fleuris-

sent pas simultanément; une caractéris-

tique sensée des plantes sauvages, qui 

favorise une fécondation par des pollens 

«étrangers»: la diversité génétique est 

préservée. Ceci n’est pas désirable dans 

une agriculture orientée vers la pro-

ductivité, où l’on cherche à maintenir 

les variétés aussi pures que possible. 

Pour cette raison, la floraison des fleurs 

mâles et femelles a lieu simultanément 

dans les variétés hybrides modernes. 

«Toutefois, cette floraison synchrone 

peut être perturbée», explique Domi-

nique Dietiker, chercheur chez le 

Prof. Stamp. «Lorsque les cultures ne 

sont pas minutieusement soignées, en 

particulier lorsque le champ manque 

d’eau peu avant la floraison.» Sous ces 
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Le maïs bleu simule le comportement du maïs transgénique
Les semences conventionnelles peuvent être contaminées par des graines de 

plantes transgéniques. Cette contamination réapparaît lors de la récolte. Les 

chercheurs veulent en déterminer l’ampleur à l’aide d’essais en champ – sans 

utiliser de plantes génétiquement modifiées. 

A quelle distance les unes des autres faut-il semer des 

plantes de culture conventionnelles et transgéniques? 

Un logiciel fournira la réponse.
...............................................................................
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Lorsque des formes agricoles tant tra-

ditionnelles que fondées sur la techno-

logie génétique sont aptes à exister en 

parallèle, on parle de coexistence. Deux 

questions se posent: les agriculteurs et 

les consommateurs l’accepteraient-ils? 

Et la Constitution suisse et la loi sur 

le génie génétique constituent-elles 

une base suffisante à sa régulation? 

Le projet de recherche juridique de 

Rainer J. Schweizer, Université de St. 

Gall, Christoph Errass, avocat à Berne 

et Stefan Kohler, avocat à Zurich, vise 

à clarifier les aspects juridiques, poli-

tiques et économiques de la nouvelle 

législation suisse sur les organismes 

génétiquement modifiés. 

	 Des clarifications sont entre autres 

nécessaires quant à la contamination 

de produits agricoles traditionnels 

et la caractérisation des denrées ali-

mentaires. Les structures juridiques 

internationales, et des expériences 

européennes comparables seront éga-

lement prises en considération. Le but 

est de formuler des recommandations 

relatives à l’application des dispo-

sitions légales sur la coexistence en 

Suisse. 

Sécurité juridique pour tous les besoins

Selon l’article 7 de la loi suisse sur le 

génie génétique, l’utilisation d’OGM 

ne doit pas entraver la production de 

produits sans OGM. De plus, la liberté 

de choix des consommateurs entre 

des produits avec et sans OGM doit 

être garantie. «Dans nos recherches, 

nous partons du principe que les deux 

formes de production doivent être 

juridiquement et de facto possibles», 

dit le Prof. Rainer J. Schweizer. Mais 

il faut par exemple empêcher que le 

producteur qui renonce à l’utilisation 

d’OGM puisse être poursuivi en justice 

pour culture illégale d’OGM, lorsque 

des OGM de culture se sont disséminés 

Les lois suisses suffisent-elles à assurer la coexistence? 
Afin que les plantes utiles traditionnelles et génétiquement modifiées puissent 

exister en parallèle, un cadre juridique transparent est indispensable. Un projet 

du PNR 59 vise à élaborer des solutions pour les conditions légales de la 

coexistence, assurant ainsi la sécurité juridique. 
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conditions, le risque de pollinisation 

étrangère, aussi par du maïs transgé-

nique poussant à proximité, augmente. 

Les agriculteurs sont donc appelés à 

bien soigner leurs cultures, afin d’éviter 

des pollinisations indésirables. 

Logiciel d’analyse pour les agriculteurs

Dans un deuxième type d’essai, 1% de 

grains bleus est ajouté aux semences, 

généralement d’une variété jaune, chez 

divers agriculteurs. Ceux-ci exploitent 

leurs champs comme d’habitude. Les 

chercheurs déterminent ensuite la 

contamination finale dans le matériel 

de récolte, en comptant les grains bleus 

et jaunes. Dans cet essai, l’emplace-

ment des plantes dans le champ n’a 

pas d’importance, car on ne s’intéresse 

qu’à l’effet global de la contamination. 

A l’aide de ces expériences, les cher-

cheurs peuvent décrire la propagation 

des contaminations et aussi tester 

l’exactitude des logiciels développés 

auparavant. Le but est de pouvoir un 

jour distribuer aux agriculteurs un 

logiciel leur permettant de calculer 

eux-mêmes, après introduction des 

caractéristiques de la variété cultivée, 

le risque de contamination dans la 

récolte. Ce logiciel peut également être 

employé pour calculer la contamina-

tion transgénique de produits et pour 

déterminer des valeurs limites. ◆
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Même si, du point de vue biologique et agronomique, 

la culture de plantes traditionnelles et d’OGM est 

possible, il n’est pas encore clair si le cadre juridique 

en place est suffisant pour régler la coexistence. 
...............................................................................
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de manière incontrôlée sur ses terres. 

Il faut également assurer la vente de 

leurs produits. Inversement, un produc-

teur doit être en droit de cultiver une 

plante génétique modifiée autorisée à 

côté d’un producteur biologique, sans 

crainte de poursuite judiciaire ou de 

menace à son activité. «Les prescrip-

tions légales actuelles sur la coexis-

tence de formes de production agricole 

différentes sont insuffisantes en Suisse, 

ainsi que dans l’UE», souligne Rainer 

 J. Schweizer. Il estime que tout un 

ensemble de mesures légales serait 

nécessaire, afin d’assurer la sécurité 

juridique pour tous les besoins, dans 

le cadre du droit constitutionnel et du 

droit public (droits OMC et protocole de 

Carthagène). Ces mesures vont d’une 

régulation de la production agricole 

à une adaptation de la législation en 

matière de responsabilité. 

Processus de résolution juridique 
et interdisciplinaire

Ce projet poursuit deux directions de 

recherche, une juridique traditionnelle 

et une interdisciplinaire. Dans un 

premier temps, les caractéristiques de 

la coexistence et les éventuels points 

de conflit ont été analysés. Ensuite, le 

droit fédéral en vigueur a été étudié 

en détail. «Et nous avons poursuivi 

une comparaison complexe allant du 

Canada à la Chine et tous les pays 

importants de l’UE», explique Chris-

toph Errass, concernant les étapes du 

travail déjà achevées. «Et actuellement, 

nous examinons les différentes solu-

tions juridiques, quant à leur constitu-

Responsable de projet: Prof. Dr. Rainer J. Schweizer
Rechtswissenschaftliche Abteilung, 
Universität St. Gallen, 
Tigerbergstrasse 21, 9000 St. Gallen
Téléphone: 071 224 21 60
E-Mail: rainer.schweizer@unisg.ch
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tionnalité et leur compatibilité avec le 

droit international public».

	 Dans la partie interdisciplinaire 

du projet, les juristes collaborent avec 

les biologistes. «Nous acquérons les 

connaissances scientifiques les plus 

détaillées possibles sur la fécondation 

croisée, la croissance sauvage et sur 

d’autres risques de mélange biologi-

ques ou économiques», ajoute Stefan 

Kohler, coresponsable du projet. «De 

telles connaissances sont indispensa-

bles à l’analyse des faits et au déve-

loppement de modèles de résolution. 

Ces derniers doivent être examinés au 

moyen de modèles de culture sensés du 

point de vue agronomique et biologique, 

qui prennent en compte la situation 

suisse – par exemple lors de la culture 

de céréales dans les vallées en mon-

tagne ou lors de la culture fruitière en 

Valais ou en Thurgovie.» 

La comparaison juridique 
internationale étonne

«Les travaux se déroulent comme pré-

vus», dit le Prof. Schweizer. «Toutefois, 

les résultats de la comparaison juridi-

que étonnent. Dans certains états, nous 

sommes tombés sur des processus de 

régulation très intéressants, qui n’ont 

jamais été discutés en Suisse. Mais 

nous avons aussi beaucoup appris sur 

les risques de la coexistence. Nous 

avons rencontré des problèmes qui ne 

sont pas encore survenus en Suisse 

à cause du moratoire. Ces nouvelles 

perspectives juridiques et économiques 

seront bien entendu prises en compte 

au cours de notre projet.»
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Sans mentionner de mesures concrè-

tes, on peut toutefois, selon le groupe 

de recherche, dire que loi sur le génie 

génétique devra être complétée et  

que certains règlements actuellement 

en vigueur devront être optimalisés. 

Ainsi, par exemple, les différentes 

valeurs seuil pour la déclaration du 

contenu en OGM, actuellement de 

0.9%, mais de seulement 0.1% pour les 

produits biologiques. ◆
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Bernhard Speiser. «Ensuite, nous avons 

développé des scénarios modèles avec et 

sans PGM, pour une rotation intensive 

de cultures de céréales et de plantes 

sarclées, d’une part, et pour des cultu-

res fruitières de pommes et de poires, 

d’autre part, en tenant compte une fois 

des directives liées à la culture biologi-

que et une fois des normes de la pro-

duction intégrée (PI).»

	 A première vue, la combinaison de 

génie génétique et de culture biologi-

que étonne. Bernhard Speiser explique: 

«Les directives de la culture biologique 

excluent catégoriquement le génie 

génétique, et les consommateurs suis-

ses n’accepteraient guère des produits 

biologiques issus de PGM. Pourtant, 

d’un point de vue agronomique, une 

PGM résistante à des parasites pourrait 

présenter des avantages pour la culture 

biologique. Une PGM résistante à un 

herbicide, par contre, serait inutile, car 

la culture biologique n’emploie pas 

d’herbicides.» Des aspects pratiques sont 

également intégrés dans ces scénarios; 

par exemple l’influence des PGM sur 

la rotation des cultures, le besoin en 

machinerie, la charge de travail et la 

rentabilité pour les agriculteurs. Il en 

résultera une vue d’ensemble décrivant 

la durabilité, l’utilité et les risques liés 

aux PGM dans divers systèmes de pro-

duction agricole. Le projet est accompa-

gné d’un site Internet présentant tous 

les rapports. Les utilisateurs enregistrés 

peuvent commenter publiquement les 

résultats intermédiaires et définitifs. 

Cette plateforme Internet sert à mettre 

en évidence les points d’entente et de 

mésentente, ainsi que les lacunes au 

niveau des connaissances. Bernard Spei-

ser souligne toutefois que la discussion 

se limite à des questions concernant le 

projet, car «une discussion générale sur 

le pour et le contre du génie génétique 

sort du cadre de notre travail.» ◆

Responsable de projet: Dr. Lucius Tamm
Forschungsinstitut für biologischen Landbau (FiBL),
Ackerstrasse, 5070 Frick
Téléphone: 062 865 72 38
E-Mail: lucius.tamm@fibl.org
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Génie génétique et agriculture durable – sont-ils compatibles?

Peu de choses sont connues sur les 

répercussions qu’aurait l’autorisation 

de PGM en Suisse sur les systèmes de 

production agricole. Les modifications à 

long terme dans la rotation des cultures, 

par exemple, et les conséquences éco-

nomiques sont incertaines. 

	 Aujourd’hui, l’utilité et les risques 

issus de PGM sont évalués isolément 

pour certaines variétés. «Un système de 

production agricole est toutefois plus que 

la somme des ses parties séparées, et tous 

les composants d’un système de culture, 

y-compris les variétés choisies, doivent 

être accordés», souligne Bernhard Spei-

ser, membre du groupe de recherche. «Il 

faut également tenir compte du fait que 

les systèmes de culture sont adaptés à 

chaque région et que les résultats d’une 

région ne peuvent pas être appliqués à 

l’échelle identique dans toute la Suisse.»

Etude d’impact technologique

Le but de ce projet est d’exécuter une 

étude d’impact technologique reposant 

sur une large base. A cet effet, des scéna-

rios de systèmes de production intégrée 

et biologique, avec et sans PGM, seront 

développés et comparés. Au cours d’ate-

liers, quatre équipes d’experts spéciali-

sés dans les domaines «PGM», «systèmes 

suisses de production», «évaluation de 

risques et agroécologie», et «économie» 

ont élaboré les bases nécessaires à cette 

étude. «Dans un premier temps, nous 

avons établi une vue d’ensemble des 

plantes de culture génétiquement modi-

fiées qui seront probablement disponi-

bles dans les dix prochaines années, et 

décrit leurs caractéristiques», explique 

A l’aide d’une comparaison théorique de différents systèmes de production 

agricole, des experts cherchent à déterminer dans quelle mesure les plantes 

génétiquement modifiées (PGM) sont utiles à une agriculture durable en 

Suisse, et quels sont les risques qui y sont associés. 
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Culture biologique Culture intégrée

Grandes cultures

avec PGM avec PGM

Grandes culturesCulture fruitière

sans PGM sans PGM

Culture fruitière

avec PGM avec PGMsans PGM sans PGM

Divers scénarios d’avenir: Divers paramètres sont combinés entre eux, afin de déterminer 
les répercussions de la production de PGM.




